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Le lectorat

Chefs d’entreprises et décideurs économiques de PME et PMI de secteurs 
porteurs de l’économie vaudoise tels que : finance, immobilier, bâtiment, 
administration, industrie.

Support

Pour nos abonnés toutes nos éditions sont consultables sur une version papier 
mais également digitale grâce au site www.faovd.ch.

Contenu

Fondée en 1833, elle vous informe sur les actes officiels des autorités ainsi que 
les avis administratifs et judiciaires. 

Relais entre la Chancellerie et l’économie vaudoise, elle s’est enrichie d’un 
contenu rédactionnel plus important mettant en valeur non seulement 
l’action publique mais aussi le patrimoine vaudois.

Présentation

J.A. 1020 Renens 1 (185e année)

No 86 / Vendredi 26 octobre 2018

Paraît le mardi et le vendredi sauf les

02.01/30.03/11.05/22.05/03.08/18.09/25.12.2018

CHF 2.- le numéro / www.faovd.ch

CREUX DU VAN

Enquête publique complémentaire
DANS CE NUMÉRO 

Les cantons de Neuchâtel et de Vaud ont mis à 

l’enquête publique complémentaire* des ajuste-

ments au plan d’affectation cantonal (PAC) et à 

la décision de classement (DC) du Haut plateau 

du Creux du Van. Cette action fait suite à la mise 

à l’enquête menée en 2017, qui avait suscité des 

oppositions émanant d’associations, d’autorités 

communales et de particuliers. Ces réactions 

ont donné lieu à de nombreux échanges avec 

les acteurs concernés. La démarche a permis 

d’apporter des ajustements permettant de ren-

forcer la cohérence du dispositif de protection 

initial. Les autorités cantonales ont pris en 

compte certaines des remarques émises afin 

d’optimiser le projet.

Escalade et randonnée

Les principales adaptations portent sur la ques-

tion de l’escalade et sur les réseaux de loisirs 

estivaux et hivernaux. Pour ce qui est de l’esca-

lade, il a été décidé de maintenir ouvertes trois 

voies, hors de la période de nidification des 

oiseaux. En matière de randonnée pédestre, 

un sentier pouvant être balisé a été ajouté afin 

d’offrir aux visiteurs la possibilité d’une boucle 

depuis la métairie du Soliat, ce qui permet d’al-

léger la pression que subit la végétation entre 

le mur et la falaise. S’agissant des itinéraires hi-

vernaux, un tracé déjà utilisé aujourd’hui a été 

intégré dans les tracés autorisés afin d’offrir aux 

visiteurs une vue complète sur le paysage envi-

ronnant.

Les autorités des deux cantons sont convain-

cues que ces ajustements faciliteront l’accepta-

tion des projets, tout en respectant ce site à très 

haute valeur naturelle et paysagère. Neuchâtel 

et Vaud n’entendent cependant pas attendre 

l’entrée en vigueur du PAC et de la décision de 

classement pour prendre dès maintenant des 

mesures de restauration et de sauvegarde du 

site. Ainsi, avec l’accord du propriétaire concer-

né, l’entretien du mur du Creux du Van va se 

poursuivre sur les deux territoires cantonaux. 

Soutenues sur le principe par les opposants, des 

mesures tests de restauration de la végétation et 

de sensibilisation du public seront aussi mises 

en œuvre cet automne déjà, sans interrompre le 

sentier de la falaise.

Vaud et Neuchâtel souhaitent toujours que les 

règles prévues dans le PAC et la DC puissent en-

trer en vigueur et être appliquées dans les meil-

leurs délais, afin de préserver la remarquable 

biodiversité du site et de garantir l’attractivité du 

Creux du Van sur le long terme. Les mises à l’en-

quête complémentaires sont encore ouvertes 

jusqu’au 5 novembre. n

* www.vd.ch/consultations

Les principales adaptations au projet initial de plan d’affectation cantonal portent sur 

la question de l’escalade et les réseaux de loisirs estivaux et hivernaux.
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AIDE AU DÉVELOPPEMENT

Des ponts entre le canton de Vaud 

et le delta du Mékong
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pour votre publicité



Données de base
Parutions : mardi et vendredi

Support : journal, site, y.c version E-Paper

Tirage total : 8576 ex. (REMP 2018)

Prix d’une page : Fr. 1’900.– HT

Prix d’entrée : Fr. 88.– HT

Données complémentaires
Chaque FAO est lue par 2 lecteurs

85% lisent tous les numéros de la FAO

Temps de lecture de 12,2 minutes en moyenne

La page « Décisions du Conseil d’Etat » rencontre le plus 
d’intérêt, suivie de la UNE en ce qui concerne le rédactionnel.

Rubriques les plus lues : 
– Faillites 
– Mise à l’enquête 
– Registre du commerce 
– Permis de construire

Structure du lectorat

Sexe 
 – Homme 59% 
– Femme 41%

Moyenne d’âge 54 ans

Niveau de formation
 – Elevé 36% 
– Moyen 33% 
– Obligatoire 9%

Activité professionnelle
 – Actif 83% 
– Sans activité 17%

Secteur d’activité des lecteurs
 – Bâtiment, construction, immobilier 48%
– Banques, finances, conseils 9%
– Santé 4%
– Commerces 4%
–  Autres  14% 

(principalement des administrations communales)

Données média
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ÉGALITÉ SALARIALE
Vers le dépôt d’une initiative 
parlementaire cantonale

DANS CE NUMÉRO 

Le Conseil d’État donne une suite favorable à 
une initiative du député Jean-Michel Dolivo de-
mandant que soit réalisée l’égalité des salaires 
entre femmes et hommes. Le gouvernement 
transmet au Grand Conseil un décret deman-
dant qu’une initiative parlementaire cantonale 
soit déposée auprès de l’Assemblée fédérale. 
Le texte réclame une révision de la législation 
fédérale afin de permettre aux cantons de 
contrôler le respect de l’égalité salariale entre 
les femmes et les hommes par les employeurs, 
et de sanctionner ceux qui contreviendraient à 
ce principe.
Quatre objets fédéraux font actuellement le 
constat que l’égalité n’est toujours pas réalisée 
en Suisse, en particulier au niveau des salaires, 
et réclament des mesures concrètes afin d’y re-
médier. Le Conseil d’État partage ce constat. 
Le projet de décret du Conseil d’État sollicite 
une révision de la législation fédérale, notam-
ment le Code des obligations et la loi fédérale 
sur l’égalité (LEg). Le texte demande que les 
cantons puissent contrôler le respect de l’égalité 

salariale dans les entreprises et sanctionner les 
employeurs qui ne seraient pas en conformité.

Un principe essentiel
Le canton de Vaud tient pour essentiel la réalisa-
tion de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
en particulier en matière salariale. Ce principe a 
été inscrit dans les deux derniers programmes 
de législature et a été soutenu plusieurs fois. 
Le Conseil d’État s’est déjà prononcé en février 
2016 en faveur de l’avant-projet de révision de la 
LEg en considérant les différentes mesures pro-
posées par le Conseil fédéral comme « un mini-
mum nécessaire à défaut de réelles sanctions 
envers les entreprises qui ne respecteraient pas 
leurs obligations légales ». Le gouvernement 
vaudois a par ailleurs signé en automne dernier 
la Charte pour l’égalité salariale dans le secteur 
public. Enfin, le parlement vaudois a approuvé 
en octobre 2017 des mesures légales permettant 
au canton de contrôler l’égalité auprès des en-
treprises ayant obtenu un marché public et des 
entités subventionnées.  n

Le décret du Conseil d’État réclame une révision de la législation fédérale afin de 
permettre aux cantons de contrôler le respect de l’égalité salariale par les employeurs.
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MÉTIERS DE BOUCHE
Surveillance du travail illicite en 2017
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ENSEIGNEMENT

Une « première pierre » qui  
souligne une étape importante

DANS CE NUMÉRO 

CANTON

Décisions du Conseil d’Etat
PAGE 33

Les conseillers d’Etat Anne-Catherine 
Lyon et Pascal Broulis, accompagnés de la 
syndique de Renens Marianne Huguenin, 
ont posé vendredi la première pierre du 
Centre d’enseignement postobligatoire de 
l’Ouest lausannois (CEOL). Cette construc-
tion souligne l’engagement des autorités 
cantonales envers le développement des 
infrastructures nécessaires à la formation 
des jeunes. Le projet du CEOL, dont le 
crédit d’ouvrage est de 54,14 millions de 
francs, prévoit la création d’un gymnase de 
50 classes et accueillera, à terme, quelque 
1300 élèves. 
Situé près de la gare, le bâtiment servira 
aussi pour le Gymnase du soir, la passerelle 
Dubs (formation permettant de passer de la 
maturité professionnelle aux Hautes écoles 
universitaires) et permettra d’y regrouper 
les formations supérieures pour adultes. 
Une salle de sport triple sera également 
réalisée. Ces salles et l’aula pourront aussi 
être utilisées par les associations locales 
en soirée, les week-ends ou encore durant 
les périodes de vacances.
Le CEOL ouvrira ses portes en deux étapes, 
la première pour la rentrée d’août 2016 et la 
seconde étape courant 2017. 

 ZONE URBAINE EN MUTATION
Plus qu’un simple bâtiment consacré à l’en-
seignement postobligatoire, le CEOL participe 
à la redéfinition urbanistique d’une zone ur-
baine en mutation. Il permettra de répondre 
aux besoins en infrastructure de formation 
de l’Ouest du Grand Lausanne, et de la Ville 
de Renens en particulier. « Le CEOL est le pre-
mier d’une série de quatre nouveaux centres 
d’enseignement postobligatoire qui permet-
tront de répondre à l’évolution de la démogra-
phie », a relevé Anne-Catherine Lyon. Aigle, 
Echallens et Rolle doivent aussi accueillir 
de nouveaux gymnases. « La proximité géo-
graphique des gymnases ouvre de nouvelles 
perspectives pour les jeunes des régions 
concernées », a ajouté la conseillère d’Etat. 
En bordure d’un site qui voit son affectation 
industrielle se muer en bureaux, commerces 
et logements, le bâtiment des architectes  
Dettling Péléraux, de Lausanne, s’intègre au 
plan de quartier. Le nouveau gymnase devien-
dra ainsi une véritable partie de la ville et du 
quartier. La «première pierre» est matérialisée 
par une brique creuse réalisée en terre glaise 
issue de l’excavation sur le site du chantier. Por-
tant la date de la manifestation, elle contient 
une série de documents relatifs au projet. ■

De gauche à droite: les conseillers d’Etat Pascal Broulis et Anne-Catherine Lyon, la 
syndique de Renens Marianne Huguenin et Philippe Pont, chef du Service Immeubles, 
Patrimoine et Logistique.5. Règlement – Décret – Arrêté
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INFRASTRUCTURES

Deux ouvrages d’art de la route 
transchablaisienne distingués
PAGE 3
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personnel) de l'unité de vente suisse, la liste des clients de l'unité de vente
suisse, les contrats dans la mesure où ils sont liés à l'unité de vente suisse, et
certains contrats de travail de l'unité de vente suisse, à la valeur nette comptable
qui s'élève à CHF 792'950, de Parker Hannifin EMEA Sàrl (CHE-
203.288.620), à Etoy. Associée: Parker Hannifin EMEA Sàrl (CHE-
203.288.620), à Etoy, avec 1 part de CHF 20'000. Signature collective à deux
est conférée à Bourret Patrice Michel Louis, de France, à Cluses (France),
président, Bugliari Véronique Sylvie, de Montalchez, à Yens, Jones Mark
Trevennan, du Royaume-Uni, à Saint-Légier-La Chiésaz, et Schiermeyer
Valérie Claudine Christiane, de France, à La Roche-sur-Foron (France),
secrétaire, les quatre gérants. Organe de révision: Deloitte SA (CHE-
411.931.790), à Genève. Organe de publication: Feuille officielle suisse du
commerce. Communications aux associés: par écrit, par fax, par courrier
électronique ou par courriel.

• PRO HORSE SA, précédemment à Genève, CHE-109.710.597 (FOSC du
05.05.2017, p. 0/3505949). Statuts modifiés le 22 mars 2018. Siège transféré à
Ollon. Nouvelle adresse: Crêt des Nex 22, Chalet My-Ladi 668, 1885
Chesières. Selon déclaration du 22 mars 2018, la société n'est pas soumise à une
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.

• Girod CoDeMec, à Gland, Route des Avouillons 103, 1196 Gland, CHE-
253.487.914. Nouvelle entreprise individuelle. Titulaire: Girod Jean-Yves, de
Nyon, à Gland. But: exploitation d'une entreprise de conception, consulting et
développement dans le domaine de la mécanique, intégration et service y
relatifs.

• Ronchi SA, à Gland, CHE-115.444.286 (FOSC du 09.03.2018, p. 0/
4103663). La procuration de Cerf Fabien est éteinte.

• SMCC Concept SA, à La Tour-de-Peilz, Route de Sichoz 58, 1814 La Tour-
de-Peilz, CHE-397.755.055. Nouvelle société anonyme. Statuts: 8 juin 2018.
But: la société a pour but toutes activités dans le domaine médical et
paramédical, y compris les prestations de fourniture de services et
administratifs (pour but complet cf. statuts). Capital-actions: CHF 100'000,
entièrement libéré, divisé en 100'000 actions nominatives de CHF 1, avec
restrictions quant à la transmissibilité selon statuts. Organe de publication:
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux actionnaires: par
écrit, par télécopie ou par courrier électronique. Administration: Messerli Guy,
de Seftigen, à Morlon, président, et Rindone Salvatore, de Vevey, à La Tour-
de-Peilz, tous deux avec signature collective à deux. Selon déclaration du 8 juin
2018, la société n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une
révision restreinte.

• Olivier Golay-Joao, à L'Abbaye, CHE-106.866.961 (FOSC du 19.12.2013,
p. 0/7225834). Nouvelle adresse: Sur-les-Quais 67, 1342 Le Pont.

• Arthur et Lola Sàrl, à Lausanne, Galerie Saint-François B, 1003 Lausanne,
CHE-327.909.330. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts: 6 juin
2018. But: la société a pour but le commerce d'articles de confection pour
enfants et pour la future maman (pour but complet cf. statuts). Obligation de
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000.
Associée-gérante avec signature individuelle: Camera Véronique, de et à
Poliez-Pittet, avec 200 parts de CHF 100. Organe de publication: Feuille
officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par courrier
postal ou par courriel. Selon déclaration du 6 juin 2018, la société n'est pas
soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.

• Boucherie du Maupas Sàrl, à Lausanne, CHE-112.736.350 (FOSC du
25.01.2018, p. 0/4015521). Par décision du Tribunal de l'arrondissement de
Lausanne du 7 juin 2018, la société a été déclarée en faillite par défaut de la
partie intimée avec effet à partir du 7 juin 2018, à 11h10. La raison de
commerce devient: Boucherie du Maupas Sàrl en liquidation.

• Castro Tigua Montage Rénovation, à Lausanne, CHE-484.185.893 (FOSC
du 09.03.2018, p. 0/4103583). Aucune opposition motivée n'ayant été
présentée ou l'entreprise individuelle ayant cessé ses activités, elle est radiée
d'office, conformément à l'art. 159, al. 5, let. a ORC.

• Christian Chevalley bureau d'ingénieurs civils S.A., à Lausanne, CHE-
107.969.983 (FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). Selon décision de son
assemblée générale du 7 juin 2018, la société a prononcé sa dissolution. La
liquidation est opérée sous la raison de commerce: Christian Chevalley bureau
d'ingénieurs civils S.A. en liquidation. La signature de Chevalley Astrid est
radiée. Chevalley Christian, qui n'est plus administrateur, est nommé
liquidateur avec signature individuelle. Les 50 actions nominatives de
CHF 2'000 ne sont désormais plus restreintes quant à la transmissibilité
(art. 685a, al. 3 CO).

• Colas Suisse DG SA, à Lausanne, CHE-106.832.896 (FOSC du 01.05.2018,
p. 0/4205077). La procuration de Taruffi Rémy est éteinte. Procuration
collective à deux, toutefois pas avec un fondé de procuration, est conférée à
Diserens-Kojc-Godier Valérie, de Savigny, à Lausanne.

• Colas Suisse SA, à Lausanne, CHE-107.777.691 (FOSC du 01.05.2018, p. 0/
4205079). La procuration de Taruffi Rémy est éteinte. Procuration collective à
deux, toutefois pas avec un fondé de procuration, est conférée à Diserens-Kojc-
Godier Valérie, de Savigny, à Lausanne.

• CPMA SA, à Lausanne, CHE-112.425.743 (FOSC du 15.12.2017, p. 0/
3935217). La signature de Urner Françoise est radiée.

• Eddok SA, à Lausanne, CHE-116.152.225 (FOSC du 28.10.2014, p. 0/
1791753). La société ayant transféré son siège à Neuchâtel sous la nouvelle

raison sociale PHARMA CONFORT SA, la raison de commerce est radiée
d'office du Registre du commerce du canton de Vaud.

• Fid Services Sàrl, à Lausanne, CHE-225.253.073 (FOSC du 06.06.2016,
p. 0/2872323). Le gérant Guédon Jean-Christophe, qui n'est plus associé, cède
ses 20 parts de CHF 1'000 à Guédon Groupe Sàrl (CHE-183.570.198), à Ayent,
nouvelle associée avec 20 parts de CHF 1'000.

• FONDATION CHUV POUR L'AMELIORATION DE LA PRISE EN
CHARGE DES PATIENTS, L'ENCOURAGEMENT ET LE SOUTIEN
DE LA RELEVE DANS LES METIERS DE LA SANTE, à Lausanne,
CHE-115.861.419 (FOSC du 04.04.2018, p. 0/4149341). Nouveau nom:
FONDATION CHUV. Acte de fondation modifié le 26 avril 2018. Nouveau
but: la Fondation développe auprès du Centre hospitalier universitaire vaudois
l'engagement philantropique de la communauté pour un appui complémentaire
aux missions du CHUV dans l'enseignement, la recherche, et l'amélioration des
soins; elle le fait en soutenant principalement des projets institutionnels et,
subsidiairement, tout autre projet et action dans le domaine de la santé mené par
le CHUV.

• Lausanne Hockey Club SA, à Lausanne, CHE-102.715.091 (FOSC du
09.09.2016, p. 0/3047861). de Preux Patrick et Weibel Sacha signent désormais
individuellement. Prateo SA (CHE-292.033.333) n'est plus organe de révision.
Nouvel organe de révision: Berney et Associés SA Société Fiduciaire,
succursale de Lausanne (CHE-432.420.242), à Lausanne.

• M & B Chape, Murseli, à Lausanne, Avenue de Tivoli 70, 1007 Lausanne,
CHE-447.253.527. Nouvelle entreprise individuelle. Titulaire: Murseli Besnik,
du Kosovo, à Lausanne. But: exploitation d'une entreprise de pose de chapes et
isolations.

• Montil holdings S.A., à Lausanne, CHE-102.149.429 (FOSC du 23.08.2017,
p. 0/3710993). Fusion: reprise des actifs et passifs de PLATEFORME
HORLOGERE HELARB SA, à Lausanne (CHE-284.755.855), selon contrat
de fusion du 6 juin 2018 et bilan au 31 décembre 2017, présentant des actifs de
CHF 16'123'993, des passifs envers les tiers de CHF 3'582'921, soit un actif net
de CHF 12'541'072. La société reprenante détenant l'ensemble des actions de la
société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une augmentation du capital,
ni à une attribution d'actions.

• PLATEFORME HORLOGERE HELARB SA, à Lausanne, CHE-
284.755.855 (FOSC du 23.08.2017, p. 0/3710393). Les actifs et les passifs
envers les tiers sont repris par la société Montil holdings S.A., à Lausanne
(CHE-102.149.429). La société est radiée par suite de fusion.

• Restaurant L'ELEPHANT BLANC, Macé, à Lausanne, CHE-114.827.839
(FOSC du 09.03.2018, p. 0/4103659). Aucune opposition motivée n'ayant été
présentée ou l'entreprise individuelle ayant cessé ses activités, elle est radiée
d'office, conformément à l'art. 159, al. 5, let. a ORC.

• Segoman Sàrl, à Lausanne, CHE-437.626.549 (FOSC du 08.06.2018, p. 0/
4278967). Rectificatif: l'inscription n° 10110 du 05.06.2018 (FOSC du
08.06.2018, p. 0/4278967) est rectifiée en ce sens que l'associé-gérant se
prénomme Gomez Sebastian (et non Gomez Sebastien, comme publié).

• STEPPE TRADING SA,(STEPPE TRADING AG) (STEPPE TRADING
Ltd), à Lausanne, Place de la Gare 9, c/o Alexandre Both, 1003 Lausanne,
CHE-242.535.590. Nouvelle société anonyme. Statuts: 4 juin 2018. Autre
adresse: Case Postale 609, 1001 Lausanne. But: la société a pour but le négoce
international de matières premières, notamment de produits agricoles,
alimentaires, dont les céréales et les grains (pour but complet cf. statuts).
Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 100'000 actions
nominatives de CHF 1, avec restrictions quant à la transmissibilité selon statuts.
L'assemblée générale a introduit une clause statutaire relative à une
augmentation autorisée du capital par décision du 4 juin 2018. Pour les détails,
voir les statuts. Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce.
Communications aux actionnaires: par courrier, par e-mail ou par fax.
Administration: Shividov Boris, de Russie, à Moscou (Russie), président, et
Both Alexandre, de Haut-Intyamon, à Marsens, tous deux avec signature
individuelle. Organe de révision: BDO SA (CHE-320.207.362), à Fribourg.

• Sushi Zen SA, à Lausanne, CHE-105.175.096 (FOSC du 13.11.2017, p. 0/
3865419). La signature de Evripidis Emmanuel est radiée. Lévy Daniel signe
désormais individuellement. Calame Perroud Maryvonne est maintenant à
Saint-Prex. Signature collective à deux est conférée à Kawakami Ken, du
Japon, à Cheseaux-sur-Lausanne, directeur.

• Tabac Soumatra, Kilinç, à Lausanne, CHE-452.196.450 (FOSC du
11.04.2014, p. 0/1449357). Par décision du Tribunal de l'arrondissement de
Lausanne du 7 juin 2018, le titulaire de cette entreprise individuelle a été
déclaré en faillite par défaut des parties avec effet à partir du 7 juin 2018, à
11h50.

• The Native SA, à Lausanne, CHE-101.017.162 (FOSC du 18.01.2018, p. 0/
3999859). La société ayant transféré son siège à Bâle, la raison de commerce
est radiée d'office du Registre du commerce du canton de Vaud.

• Trizell Holding SA, à Lausanne, CHE-232.800.483 (FOSC du 27.03.2015,
p. 0/2067899). Nouvel administrateur avec signature collective à deux: Wilden
Klaus Peter, d'Allemagne, à Lutry. Duvall Jean Marie signe désormais
collectivement à deux.
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Bandeau publicitaire 
60x266 mm

Quadrichromie: Fr. 645.–*

N/B: Fr. 440.–*

Demandes d'autorisation préalable d'implantation (A),
permis de construire (P), mise à l'enquête complémentaire (C)
et avis rectificatif (R)

No FAO: M = Demande de compétence communale (Municipalité)
ME = Demande de compétence communale (Municipalité), nécessitant

une ou plusieurs autorisations spéciales cantonales (Etat)

DÉLAI D'INTERVENTION OU D'OPPOSITION: 30 JOURS DÈS LE LENDEMAIN DE LA PRÉSENTE PUBLICATION

Les plans sont déposés au greffe communal ou à la Direction des travaux de la commune intéressée où ils peuvent être consultés.

En application de l'article 109 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions et de l'article 72 de son règlement
d'application, les Municipalités des communes désignées ci-dessous soumettent à l'enquête publique les projets suivants, déposés conformément à la loi.

Les avis d'enquête publique peuvent également être consultés sur le site Internet de la Centrale des autorisations CAMAC (www.camac.vd.ch). Ce site renseigne
également le public sur la localisation géographique du projet ainsi que son état d'avancement.

TARIFS D'INSERTIONS: (TVA incluse) Fr. 195.– forfait par travaux inférieurs ou égal à Fr. 20 000.–
Fr. 265.– forfait pour travaux supérieurs à Fr. 20 000.– ou non déclaré.Délais de parution: édition du mardi: mercredi 17 h 00 - édition du vendredi: lundi 17 h 00

Districts
N° CAMAC

Communes Lieux-dits ou rues Coord. géogr.
N° parcelle
N° ECA - N° NRA

Propriétaire
Promettant-acquéreur (PA)
Droit distinct et permanent (DDP)

Auteur des plans Description de l'ouvrage. Nature des travaux. Dérogations requises.
Construction hors zone à bâtir. Défrichement. Degrés de sensibilité au
bruit. Rapport d'impact sur l'environnement.

AIGLE
178430

Aigle
P-1-52-1-2018-M

Ch. du Grand-Chêne
10

2563445/1129100
Parc. 3938

DOS SANTOS MARQUES LUIS
CARLOS ET CAETANO GRANCHO
MARQUES GUIDA
1860 AIGLE

DROZ PAUL ALBERT
B+C INGENIEURS SA, ingénieur
Pl. du Marché 6, 1860 AIGLE
tél. 024 468 10 80, fax 024 468 10 89

Garage pour 1 voiture
Construction nouvelle
Dérogation: art. 4 du PPA Sous Gare

178097 Aigle
P-1-52-2-2018-ME

Rue du Molage 20 2563710/1129855
Parc. 308
ECA 223
NRA 4

SABEDINI SAIP SULJEJMAN ET
SEDID
1860 AIGLE

KALBERMATTER ANDRÉ
HOME FACTORY GMBH, architecte
En Fin-de-Soréclos 3, 1867 OLLON
tél. 024 499 27 05

Démolition partielle de l'habitation ECA 223 et
reconstruction d'un immeuble d'habitation
Reconstruction après démolition
Dérogation: art. 23 RPE (distances réglementaires)

173787 Noville
P-8-52-1-2018-ME

Rte des Malliez 2 2560088/1137137
Parc. 1152
ECA 401

WEBER ROBERT
1845 NOVILLE

DROZ PAUL ALBERT
B+C INGÉNIEURS SA, ingénieur
Pl. du Marché 6, 1860 AIGLE
tél. 024 468 10 80, fax 024 468 10 89

Agrandissement d'un atelier avec terrasse en toiture
Agrandissement

179170 Ormont-Dessus
P-11-52-1-2018-ME

«Derrière le Crétex»
Ch. du Cerisier
1865 Les Diablerets

2578480/1133490
Parc. 4404
ECA 2151

PERISCO GENNARO
1172 BOUGY VILLARS
PPE «LE CRETTEX»
1009 PULLY

(PA) DE SÉNEPART BERTRAND ET
VÉRONIQUE
1009 PULLY

CANDELAS ALAIN
DIFACO SÀRL, architecte
Rte Royale 12, 1865 LES DIABLERETS
tél. 024 492 38 12

Agrandissement et transformation du chalet Les Baladins
Agrandissement
Dérogation: art. 64 RCPC (avant-toit)
Mise à l'enquête du degré de sensibilité au bruit de degré 3

BROYE-VULLY
179102

Avenches
P-33-52-1-2018-ME

«Les Longs Prés» 2567650/1193100
Parc. 2608

BALTENSPERGER VINCENT
1580 AVENCHES

REY JEAN-MARC
NPPR INGÉNIEURS ET
GÉOMÈTRES SA
Pl. de l'Eglise 4, 1580 AVENCHES
tél. 026 675 26 16, fax 026 675 54 40

Construction d'un marcheur pour chevaux et aménagement
d'une aire de sortie pour les chevaux
Adjonction
L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir

177264 Avenches
P-33-52-2-2018-ME

Ch. des Rosiers 2569276/1192262
Parc. 2323

GOBET WILLY MARCEL
1686 GRANGETTES-PRÈS-ROMONT

BIELMANN GILBERT, architecte
Peterstrasse 2, 3186 DÜDINGEN
tél. 079 447 43 63

Construction de deux villas jumelles
Construction nouvelle
Dérogation: art. 18, nous avons créé un garage entre les
villas et décalés celles-ci afin de ne pas avoir une trop
grande façade (2x 12,5 m) art. 20, les garages faisant 40 m2

chacun rentrent tout juste dans la surface bâti

175216 Avenches
P-33-52-3-2018-ME

Ch. des Rosiers 7 2569322/1192147
Parc. 2324

COMMUNE D'AVENCHES
1580 AVENCHES

(DDP) COMMUNE D'AVENCHES
1580 AVENCHES

JÜNI MANUEL
MJ2B ARCHITEKTEN AG, architecte
Freiburgstrasse 49, 3280 MURTEN
tél. +41 26 510 26 61

Construction d'une nouvelle école primaire avec salles de
classe, salles de groupe et locaux administration
Démolition Club HouseTennis.
Construction nouvelle
Mise à l'enquête du degré de sensibilité au bruit de degré 3
Le projet implique l'abattage d'arbre ou de haie

178970 Valbroye
P-310-52-1-2018-ME

Rte de Ménières 61
Granges-près-
Marnand

2557335/1180440
Parc. 489
ECA 544, 546a

ESTOPPEY JEAN-JAQUES
1523 GRANGES-PRÈS-MARNAND

SCHAER SAMUEL
AGRION HABITAT ET RURAL SA
architecte
Rte de Goumoens 1, 1376 ECLAGNENS
tél. 021 843 08 50

Reconstruction après incendie d'une stabulation libre pour
vaches laitières, stockage et technique. Construction d'un
abri-tunnel, d'une fosse et d'une fumière. Installation de
boxes pour chevaux dans le bâtiment ECA no 554 et
aménagement d'une aire de débourrage. L'art. 97 loi
fédérale sur l'agriculture (LAgri) est applicable.
Reconstruction après incendie
L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir

178675 Vully-les-Lacs
P-34-52-1-2018-M

Ch. du Clos 21
1584 Villars-le-Grand

2565870/1195240
Parc. 10045

CONSTRUNEUF SÀRL
1782 BELFAUX
(DDP)

PETITPIERRE VINCENT
ARCHITECTURE & DESIGN SÀRL
Rte des Arsenaux 41, 1700 FRIBOURG
tél. 026 429 02 29

Ajout d'un sous-sol.
Adjonction

GROS-DE-VAUD
179364

Bercher
P-189-52-1-2018-ME

Ch. des Sept-Fontaines
7

2543990/1171420
Parc. 383
ECA 302

ROULIN JEAN-CLAUDE
1038 BERCHER

LAURENT MARIE-EVE
MEL ARCHITECTURE SÀRL, architecte
Rte de Possens 25, 1044 FEY
tél. 021 887 76 58

Pose d'une isolation périphérique
Construction de balcons
Transformation
Dérogation: à l'art. 11 RPGA (CUS). Mention de restriction
de droit public à la propriété selon l'art. 962 CC à inscrire
sur parc. 383, 468 et 702

179046 Bercher
P-189-52-2-2018-M

«Haut des Champs»
Ch. Praz-Damont 3

2544088/1170985
Parc. 489
ECA 422a

VIETTO DARIO ET NELLY
1034 BOUSSENS

KORGAVUS CANSU
ROMANDE ENERGIE SERVICES SA
Rue de Lausanne 53, 1110 MORGES
tél. 021 802 92 16

Installation d'une pompe à chaleur air-eau extérieure avec
distribution par 10 radiateurs en remplacement de l'ancien
système de chauffage électrique.
Transformation

 Page 34 / AVIS OFFICIELS / No 52 / 29 juin 2018  Page 35 / AVIS OFFICIELS / No 52 / 29 juin 2018

* Fr. 10.- du lien URL en sus.

Selon la pagination, cet emplacement peut paraître parfois en N/B.

Réservation indispensable

Bandeau publicitaire 
60x131 mm

Quadrichromie: Fr. 355.–*

N/B: Fr. 237.–*

GROS-DE-VAUD
179299

Boussens
C-48-52-1-2018-ME
P-48-55-1-2016-ME

Ch. de la Grange-aux-
Aguets

2535062/1160885
Parc. 356

HENRY BLAISE MARC
LES HALLES DE BOUSSENS SA
1034 BOUSSENS
GERMANO DANIEL
LES HALLES DE BOUSSENS SA
1034 BOUSSENS

(DDP) OZKUL CUMALI
CA-BALAIE.COM SA
1024 ECUBLENS

BOUBAKER MONCEF
BOUBAKER INGÉNIEURS
CONSEILS SA, ingénieur
Ch. de la Gottrause 13, 1023 CRISSIER
tél. 021 637 38 10, fax 021 637 38 11

Enquête complémentaire pour le réaménagement des
locaux, déplacement des ouvertures en façade,
modification des aménagements extérieurs et des bennes.
Construction nouvelle
Dérogation: à l'art. 3 du PPA de la zone industrielle
A la Grande Condémine distance aux limites.
Le projet implique l'abattage d'arbre ou de haie

178739 Goumoens
P-91-52-1-2018-ME

«Bois de la Repe,
Grand Bois»

2537485/1167975
Parc. 198

COMMUNE DE GOUMOENS
1376 GOUMOËNS-LA-VILLE

ZUFFEREY ALAIN
ARDIN & ZUFFEREY ARCHITECTES
ASSOCIÉS SA, architecte
Rue Jacques-Dalphin 14
1227 CAROUGE GE
tél. 022 300 08 08, fax 022 300 05 13

Reconstruction après incendie du chalet / refuge no ECA
385
Reconstruction après incendie
Dérogation: LVLFO, art. 27: pour les places de parc (distance
à la forêt) / LRou, art. 36: pour les places de parc (distance
au bord de la chaussée)
L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir

178585 Villars-le-Terroir
P-104-52-1-2018-ME
P-104-84-4-2017-ME

«Grange à Janin»
Rte d'Yverdon

2539100/1167200
Parc. 118, 118, 119,
119
ECA 194, 445, 191,
388
NRA 6, 4, 4, 6

GARDAZ GASTON
1040 VILLARS-LE-TERROIR
PARCELLE 119: ALLAZ GEORGES
1040 VILLARS-LE-TERROIR

(PA) SCHMALZ PATRICK
ENTREPRISE GÉNÉRALE
1053 CUGY
(PA) DEMIERRE STEVE
DHOME SA
1041 POLIEZ-PITTET

ROBYR FRÉDÉRIQUE
ENTREPRISE GÉNÉRALE
PATRICK SCHMALZ, architecte
Rte de Bottens 5
1053 BRETIGNY-SUR-MORRENS
tél. 021 881 58 12, fax 021 881 58 13

Enquête complémentaire pour la modification du sous-sol
(20 pl. de parc au lieu de 15) et de l'accès (13 pl. de parc ext.
au lieu de 16). Aménagement d'une place de jeux. (En
réponse à la synthèse Camac et à l'opposition.
Transformation

179675 Vufflens-la-Ville
C-78-52-1-2018-ME
P-78-38-1-2017-ME

«Marteley»
Rte de Bovon

2531330/1159400
Parc. 97

COMMUNE DE VUFFLENS-LA-VILLE
1302 VUFFLENS-LA-VILLE

BUACHE JACQUES
BUACHE ARCHITECTES SA, architecte
Rte du Poyet 5, 1680 ROMONT
tél. 026 652 27 81

Modification des aménagements extérieurs, construction
d’un terrain de pétanque et d’un bâtiment secondaire avec
WC publique et local poubelle
Construction nouvelle
Dérogation: à la LRou 37; à l'art. 34 du règlement
communal (mouvement de terre)

177953 Vufflens-la-Ville
P-78-52-2-2018-ME

«La Plaine»
Ch. de Vimoulin

2530180/1158515
Parc. 932

DEILLON PHILIPPE
SIMOND SA
1030 BUSSIGNY

DEMETRIO JOAO
DEMARO SA, architecte
Les Corbes 2, 1121 BREMBLENS
tél. 021 802 02 45

Construction d'une halle industrielle et des bureaux en
constructions modulaires
Construction nouvelle

177641 Vufflens-la-Ville
P-78-52-3-2018-ME

«La Plaine» 2530030/1157960
Parc. 921
ECA 235, B6

MATTHEY DE L'ETANG CLAUDE
YVIMMO SA
1024 ECUBLENS

BOUBAKER MONCEF
BOUBAKER INGÉNIEURS
CONSEILS SA, ingénieur
Ch. de la Gottrause 13, 1023 CRISSIER
tél. 021 637 38 10

Démolition du bâtiment B6. Dans Halle, surface entretien
engins transport.Transformations intérieures bâtiment
administratif. Création d'une station service et d'une station
de lavage
Transformation
Le projet implique l'abattage d'arbre ou de haie

JURA-
NORD VAUDOIS
179543

Agiez
P-255-52-1-2018-ME
P-255-22-1-2018-M

Rte d'Orbe 6 2529180/1174700
Parc. 76
ECA 193
NRA 6

FERREIRA MACHADO DE MELO
CARLOS ET PASSOA MADEIRA DE
MELO LUCIA
1352 AGIEZ

SCHULÉ HENRI
ATELIER D'ARCHITECTURE HRV SÀRL
C. HARNISCHBERG - C. RYKART
architecte
Rte d'Orbe 6, 1350 ORBE
tél. 024 441 08 15

Transformation du couvert à voiture, rehaussement de la
toiture du dépôt existant, isolation périphérique des
façades du dépôt existant
Transformation

179713 Ballaigues
C-257-52-1-2018-ME
P-257-56-1-2017-ME

«La Maladaire»
La Fin des Rittes 2

2522980/1176170
Parc. 1405

LERESCHE ANTOINE
1338 BALLAIGUES

GIL WILLIAM
DELTAPLAN CARREL SÀRL, architecte
Rte du Centre 4, 1720 CORMINBOEUF
tél. 026 475 40 85, fax 026 475 42 85

Construction d'une stabulation libre
Construction nouvelle
L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir

179216 Ballaigues
P-257-52-2-2018-ME

«Le Creux» 2519900/1176000
Parc. 604
ECA 198, 201

VO ENERGIES PRODUCTION SA
1350 ORBE

SCHULÉ HENRI
ATELIER D'ARCHITECTURE HRV SÀRL
C. HARNISCHBERG - C. RYKART
architecte
Terreaux 30, CP 10, 1350 ORBE
tél. 024 441 08 15

Réaménagement des bâtiments ECA nos 198 et 201,
isolation périphérique, rehaussement partiel du bâtiment,
pose de capteurs solaires photovoltaïques et thermiques
surface totale environ 78 m2

Transformation

178649 Orbe
P-271-52-1-2018-ME

Ch. des Vignes 2530640/1174645
Parc. 1044

CAVALLI CHRISTIANE
1350 ORBE

(PA) QUERRY ELODIE ET RAPHAËL
1350 ORBE

MARTIN CÉDRIC
JAQUIER MARTIN
ARCHITECTES SÀRL, architecte
Champ-Murat 15bis, 1350 ORBE
tél. 024 524 31 40

Construction d'une villa individuelle, suppression du
bûcher et modification du couvert
Construction nouvelle
Le projet implique l'abattage d'arbre ou de haie

178955 Provence
P-122-52-1-2018-ME

«La Place d'Armes»
Ch. des Artisans

2546070/1193830
Parc. 199, (2516)

COMMUNE DE PROVENCE
1428 PROVENCE

(DDP) SOCIÉTÉ DE FROMAGERIE
DE PROVENCE-MUTRUX ET
COMMUNE DE PROVENCE
1428 PROVENCE

VARIDEL DAVID
BR PLUS INGENIEURS SA, ingénieur
Rue de la Plaine 68
1400YVERDON-LES-BAINS
tél. 024 425 45 94

Aménagement d'une plate-forme pour place de fête
Construction nouvelle
Dérogation: à l'art. 57 du RPGA (mouvement de terre)

Districts
N° CAMAC

Communes Lieux-dits ou rues Coord. géogr.
N° parcelle
N° ECA - N° NRA

Propriétaire
Promettant-acquéreur (PA)
Droit distinct et permanent (DDP)

Auteur des plans Description de l'ouvrage. Nature des travaux. Dérogations requises.
Construction hors zone à bâtir. Défrichement. Degrés de sensibilité au
bruit. Rapport d'impact sur l'environnement.
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Emplacement Permis de construire

Présence annuelle 26 parutions : Fr. 650.– (HT)

ü Visibilité
  Rubrique des plus consultées du journal
  Présence digitale sur la version e-paper du site www.faovd.ch

ü Tirage certifié REMP 2018
  8576 exemplaires

ü Ciblé
  Architectes et corporations du bâtiment
  et de l’immobilier

ü Répétition
  26 parutions pour une cadence d’une fois
  toutes les 2 semaines : une récurrence annuelle pour un impact fort

ü Rapport qualité/prix imbattable

Demandes d'autorisation préalable d'implantation (A),
permis de construire (P), mise à l'enquête complémentaire (C)
et avis rectificatif (R)

No FAO: M = Demande de compétence communale (Municipalité)
ME = Demande de compétence communale (Municipalité), nécessitant

une ou plusieurs autorisations spéciales cantonales (Etat)

Délais de parution: édition du mardi: mercredi 17 h 00 - édition du vendredi: lundi 17 h 00

Districts
N° CAMAC

Communes Lieux-dits ou rues Coord. géogr.
N° parcelle
N° ECA - N° NRA

AIGLE
180955

Leysin
P-7-84-1-2018-ME

«En Palettaz»
Rte des Chamois 2,
1854 Leysin

2567000/1132780
Parc. 1263
ECA 15
NRA 4

181839 Ollon
C-9-84-1-2018-ME
P-9-94-1-2017-ME

Ch. des Cerisiers 15 2565735/1126725
Parc. 1113

180600 Ollon
P-9-84-2-2018-ME

Ch. de Beudard 4 2565865/1127435
Parc. 7897
ECA 407, 408
NRA 6, 6

181679 Villeneuve (Vaud)
P-14-84-1-2018-M

«Carroz Devant»
Rte Sous-le-Scex 2

2561160/1138430
Parc. 2582
ECA 1355, 1460

181275 Villeneuve (Vaud)
P-14-84-2-2018-ME

«La Confrérie»
Ch. Grande-Barmaz

2561180/1136970
Parc. 2843
ECA 860a, 860b

BROYE-VULLY
180399

Payerne
P-314-84-1-2018-ME

Grand-Rue 62
Rue àThomas

2561685/1185731
Parc. 276
ECA 215
NRA 3

GROS-DE-VAUD
179684

Bottens
C-81-84-1-2018-M
P-81-43-1-2016-ME

«Champ Recloud»
Rte de Lausanne 10-12

2540250/1162880
Parc. 36,988
ECA 207

179753 Cugy (Vaud)
P-83-84-1-2018-ME

«En Rosset»
Rte de Montheron 8A
Lot no 17

2539280/1160230
Parc. 678
ECA 672

181767 Echallens
C-85-84-1-2018-ME
P-85-38-4-2017-ME

«Petit Moulinel»
Rte d'Orbe 49

2537410/1166640
Parc. 1001
ECA 288a, 287

178222 Essertines-
sur-Yverdon
P-87-84-1-2018-ME

«Epautheyres»
Rue des Saugettes

2539190/1176810
Parc. 125
ECA 191, 336
NRA 4, 4

179395 Etagnières
P-88-84-1-2018-ME

«Vernauje»
Rue des Crêts 22

2537080/1161200
Parc. 526
ECA 191
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Page 3
(Réservation indispensable)

1/8 de page

194 x 30 mm 
Quadri

Fr. 350.–*

1/4 de page

194 x 56 mm 
Quadri

Fr. 30’000.–* à l’année

Sponsoring 
« Décisions  
du Conseil d’Etat »
(Parution mardi uniquement, 
réservation indispensable)

Sponsoring  
« Alphabet des  
communes vaudoises »

Bandeau  
double page

408 x 45 mm 
Quadri

Fr. 20’000.– HT 
à l’année 
(49 parutions)

*Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques inclus

Emplacements rédactionnels



1 page en quadri
Texte, photos et frais graphiques inclus

Fr. 2’600.– TVA en sus

1/2 page en quadri
Texte, photos et frais graphiques inclus

Fr. 1’500.– TVA en sus

PUBLIREPORTAGE

Souhaitant à la fois soutenir l’économie et 
répondre aux importants défi s qui attendent 
le canton dans les années à venir, le Conseil 
d’Etat a annoncé, le 12 août 2011, qu’il aff ectait 
l’excédent de 500 millions, ié à la péréquation 
fédérale (RPT), à des projets porteurs dans 
six thématiques prioritaires. Parmi celles-ci, 
100 millions fi nanceront les énergies renou-
velables et les économies d’énergie, dont 
l’assainissement des bâtiments et le déve-
loppement de l’éle tricité photovoltaïque. En 
fait, l’Etat multiplie les soutiens à des secteurs 
très divers dans le but de diversifi er l’appro-
visionnement énergétique du canton. Utiliser 
le bois près des forêts Pour le bois de chauf-

fage, l’Etat va privilégier les mesures ciblées 
dans des régions où cela fait sens. Le canton 
de Vaud a un tiers de sa surface couverte de 
forêts. Selon les statistiques de l’exploitation 
forestière, les prélèvements de bois peuvent 
doubler pendant 40 ans sans compromettre 
le renouvellement des forêts, qui actuelle-
ment, vieillissent. «Cette ressource d’énergie, 
facilement utilisable et neutre sur la plan des 
émissions de CO2, représente quelques pour-
cents des besoins énergétiques globaux, ra-
ger la production de biogaz et la valorisation 
des déchets ménagers comme une ressource 
énergétique au même titre que le pétrole ou le 
photovoltaïque.

La plupart des villes ont déjà développé des 
débouchés pour leurs déchets verts et de res-
taurants. Mais il s’agira de trouver le moyen 
de capter davantage de déchets organiques 
ménagers pour les méthaniser. Le milieu agri-
cole peut faire de même avec les résidus de 
récoltes et la matière organique excédentaire.

Programme cantonal
D’autre part, équipée d’un digesteur, une sta-
tion d’épuration peut aussi extraire le biogaz 
à partir de la matière organique et produire 
de la sorte chaleur et électricité en cogénéra-
tion. Turbiner les eaux souterraines. Dans le 
secteur hydraulique, proche de la saturation, 
l’Etat souhaite encourager l’amélioration des 
installations existantes à la fois du point de 
vue technique et environnemental.
Ce qui optimisera l’utilisation de la ressource 
«eau» tout en améliorant la situation envi-
ronnementale des cours d’eau concernés. 
Le programme cantonal entend aussi valider 
la possibilité d’exploiter des rivières souter-
raines pour la production d’électricité. Il sou-
tiendra Le bois de proximité peut être utilisé 
pour le chauff age collectif. également le dé-
veloppement confi e Cornelis Neet, directeur 
général de l’environnement de l’Etat de Vaud. 
Toutefois, dans les communes entourées de 
forêts, notamment le long du Jura et dans 
l’est du canton, il est pertinent de développer  
de manière plus intense des chauff ages  
collectifs au bois.»Capter les déchets ména-
gers organiques L’Etat 

Nom de la société. Présentation de votre 
entreprise en quelques lignes 
L'occasion de présenter votre société aux lecteurs de la Feuille des avis officiels du canton de Vaud par un 
Publireportage expliquant ce qu'elle produit ou encore ce qu'elle offre comme services à sa clientèle

– Historique de la société

– Nombre de collaborateurs

– Produits proposés

– Filliales dans d'autres régions

– Notre société en résumé:
De nombreuses communes vaudoises 
font actuellement des bilans énergé-
tiques, recensant toute consommation, 
production et potentiel de production 
d’énergie sur leur territoire.

Notre société est installée à Goumoens depuis 1927 et occupe trois bâtiments qui font office de bureau de vente, de stockage et d'administratif

Présentation de notre société en quelques chiffres

Page xx / No 0 /  21 mars 2014

Page xx / No 0 /  21 mars 2014PUBLIREPORTAGE

Nom de la société. Présentation de votre 
entreprise en quelques lignes 
L'occasion de présenter votre société aux lecteurs de la Feuille des avis officiels du canton de Vaud par un 
Publireportage expliquant ce qu'elle produit ou encore ce qu'elle offre comme services à sa clientèle

Souhaitant à la fois soutenir l’économie et 
répondre aux importants défi s qui attendent 
le canton dans les années à venir, le Conseil 
d’Etat a annoncé, le 12 août 2011, qu’il aff ectait 
l’excédent de 500 millions, ié à la péréquation 
fédérale (RPT), à des projets porteurs dans 
six thématiques prioritaires. Parmi celles-ci, 
100 millions fi nanceront les énergies renou-
velables et les économies d’énergie, dont 
l’assainissement des bâtiments et le déve-

loppement de l’éle tricité photovoltaïque. En 
fait, l’Etat multiplie les soutiens à des secteurs 
très divers dans le but de diversifi er l’appro-
visionnement énergétique du canton. Utiliser 
le bois près des forêts Pour le bois de chauf-
fage, l’Etat va privilégier les mesures ciblées 
dans des régions où cela fait sens. Le canton 
de Vaud a un tiers de sa surface couverte de 
forêts. Selon les statistiques de l’exploitation 
forestière, les prélèvements de bois peuvent 
doubler pendant 40 ans sans compromettre 
le renouvellement des forêts, qui actuelle-
ment, vieillissent. «Cette ressource d’énergie, 
facilement utilisable et neutre sur la plan des 
émissions de CO2, représente quelques pour-
cents des besoins énergétiques globaux, ra-
ger la production de biogaz et la valorisation 
des déchets ménagers comme une ressource 
énergétique au même titre que le pétrole ou le 
photovoltaïque.
La plupart des villes ont déjà développé des 
débouchés pour leurs déchets verts et de res-
taurants. Mais il s’agira de trouver le moyen 
de capter davantage de déchets organiques 
ménagers pour les méthaniser. Le milieu agri-
cole peut faire de même avec les résidus de 
récoltes et la matière organique excédentaire.

Programme cantonal
D’autre part, équipée d’un digesteur, une sta-
tion d’épuration peut aussi extraire le biogaz 
à partir de la matière organique et produire 
de la sorte chaleur et électricité en cogénéra-
tion. Turbiner les eaux souterraines. Dans le 
secteur hydraulique, proche de la saturation, 
l’Etat souhaite encourager l’amélioration des 
installations existantes à la fois du point de 
vue technique et environnemental.
Ce qui optimisera l’utilisation de la ressource 
«eau» tout en améliorant la situation envi-
ronnementale des cours d’eau concernés. 
Le programme cantonal entend aussi valider 
la possibilité d’exploiter des rivières souter-
raines pour la production d’électricité. Il sou-
tiendra Le bois de proximité peut être utilisé 
pour le chauff age collectif. également le dé-
veloppement confi e Cornelis Neet, directeur 
général de l’environnement de l’Etat de Vaud. 
Toutefois, dans les communes entourées de 
forêts, notamment le long du Jura et dans 
l’est du canton, il est pertinent de développer  
de manière plus intense des chauff ages  
collectifs au bois.»

Notre centre de triage à Teufen

Publireportages



Par fraction de page dès 1/16 de page :

Quadrichromie: Fr. 139.–*
Noir-blanc : Fr. 98.–*
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Emploi pour les pros

Tous les mardis

Tous les vendredis

*Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques inclus.

Immo pour les pros
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Appel d’offres pou
r la mise en location

Lausanne Riponne

Brasserie-restaurant

Le Vaudois
 emplacement central et straté

gique

 rénovation complète des locaux & installations

 ouverture prévue pour le mois de septembre 2021

 brasserie de 120 places, salle de 50 places

 mobilier et matériel à la charge du locataire

 bail commercial longue durée

Dossier d’appel d’o
ffres sur demande à

M. R. Susset au 021 721 08 08

remi.susset@gastroconsult.ch

Gastroconsult
proche. compétente.

A LOUER CRISSIER CENTRE

LOCAUX POLYVALENTS

ARTISANAT– BUREAUX
–STOCKAGE-VENTE

ACTIVITE-FITNESS-FAB
RICATION-ETC

DE 40 A 300 m2

SITUATION DE 1er ORDRE

AMENAGEMENT AU GRE DU PRENEUR

DISPONIBLE AUTOMNE 2018

DES CHF 150/m2/an/HT

021 637 60 02
www.1023.ch

Cheseaux-sur-Lausa
nne

Local artisanal

dépôt ou garage
69 m2, plafond 3m, ét

at de neuf

Chauffage électrique,

boiler eau chaude

sanitaire, borne électr
ique

Terrain privatif clôtu
ré 130 m2

CHF 340’000.–

Propriétaire:

079 698 28 34
079 217 50 31

LA TOUR-DE-PEILZ 

 Centre-ville 
 

À VENDRE PAR APPEL D'OFFRES 

 Immeuble locatif 

comprenant un commerce et 

six logements 
 

Locaux répartis entre un sous-sol,  

un rez-de-chaussée,  

 

deux étages et des combles. 

 

Galetas aménageable en logement 

supplémentaire. 

 

Autres possibilités de mise en valeur. 

 

Excellent dégagement sur le port,  

le lac et les Alpes depuis les niveaux 

supérieurs. 
 Proximité des commerces,  

des infrastructures et du lac. 

 

Un descriptif détaillé (fichier PDF) 

peut être demandé à l'Étude de Me 

Christian Terrier, par courriel :  

offre@verter.ch 
 

Les offres doivent être envoyées à 

l'Étude de Me Christian Terrier,  

notaire, 85, avenue Général Guisan, 

1009 Pully, pour le 20 juin 2018. 

Soyez désormais 
à la page en 1 clic

www.faovd.ch

LA VERSION

E-PAPER
DE LA FAO EST EN LIGNE*

*services réservés aux abonnés

E-PAPER

Pour une communication efficace – FAO Vaud

Rubriques



Artisans et PME du bâtiment 08.02 – 22.03 – 17.05 – 30.08 – 27.09 – 08.11

Gros œuvre du bâtiment & Génie civil 08.03 – 14.06

Artisans du bois 05.04

Transports & utilitaires 29.01 – 01.03 – 24.05 – 06.09 – 04.10 – 15.11

Vœux de fin d’année 20.12

Pages spéciales

La formation à l'ère numérique

Les défis de l'innovationL'enseignement digital : de l'école obligatoire à l'université

Santé : de nouvelles technologies au lit du patient

2018  
ECONOMIE VAUDOISE

Supplémentde la Feuille des avis officiels
No 71 du 4 septembre 2018
Spécial économie vaudoise

Magazines et thématiques spéciales

Magazines

Magazines imprimés sur papier glacé, édités par le canton de Vaud. 
Rédactionnel ciblé sur la thématique.

Magazine « Economie vaudoise » 17.05

Magazine « Economie vaudoise »  27.09



Ces prix s’entendent pour une parution – TVA 7,7% en sus. / Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques inclus (E-Paper). 

Délais de parution: Edition du mardi : vendredi à 8 heures / Edition du vendredi : mercredi à 8 heures.

Le matériel d’annonce finalisé doit être remis au format en fichier PDF haute résolution (images à 300 dpi). Toute intervention de notre service graphique engendrera des coûts supplémentaires.

Format Taille (mm) Tarifs

1 page 194 x 266 Fr. 1910.- (Quadri)
  Fr. 1320.- (Noir-blanc)

1/2 page  94 x 266 Fr. 1042.- (Quadri)
 127 x 212 Fr.  714.- (Noir-blanc)
 194 x 131

1/3 page  94 x 165 Fr.  655.- (Quadri)
  Fr.  450.- (Noir-blanc)

1/4 page  60 x 212 Fr.  526.- (Quadri)
  94 x 131 Fr.  362.- (Noir-blanc)
 127 x 104
 194 x 64   

1/5 page  94x97 Fr.  397.- (Quadri)
  60x158 Fr.  274.- (Noir-blanc)
 194x50   

1/8 page  60 x 104 Fr.  268.- (Quadri)
  94 x 64 Fr.  186.- (Noir-blanc)
 127 x 50
 194 x 30   
1/16 page  60 x 50 Fr.  139.- (Quadri)
  94 x 30 Fr.   98.- (Noir-blanc)

Prix annonces publicitaires toutes rubriques



Communes Districts Parutions Communes Districts Parutions

Molondin JURA-NORD VAUDOIS 15.01.19
Montagny-près-Yverdon JURA-NORD VAUDOIS 22.01.19
Mollens MORGES 25.01.19
Montanaire GROS-DE-VAUD 29.01.19
Montcherand JURA-NORD VAUDOIS 05.02.19
Montherod MORGES 12.02.19
Montilliez GROS-DE-VAUD 19.02.19
Mont-la-Ville MORGES 26.02.19
Montpreveyres LAVAUX-ORON 05.03.19
Montreux RIVIERA-PAYS-D’ENHAUT 12.03.19
Montricher MORGES 19.03.19
Mont-sur-Rolle NYON 26.03.19
Morges MORGES 29.03.19
Morrens GROS-DE-VAUD 02.04.19
Moudon BROYE-VULLY 09.04.19
Mutrux JURA-NORD VAUDOIS 16.04.19
Novalles JURA-NORD VAUDOIS 23.04.19
Noville AIGLE 30.04.19
Nyon NYON 07.05.19
Ogens GROS-DE-VAUD 14.05.19
Ollon AIGLE 21.05.19
Onnens JURA-NORD VAUDOIS 28.05.19
Oppens GROS-DE-VAUD 04.06.19
Orbe JURA-NORD VAUDOIS 18.06.19
Orges JURA-NORD VAUDOIS 25.06.19

Ormont-Dessous AIGLE 02.07.19
Ormont-Dessus AIGLE 09.07.19
Orny MORGES 16.07.19
Oron LAVAUX-ORON 23.07.19
Orzenz JURA-NORD VAUDOIS 30.07.19
Oulens-sur-Echallens GROS-DE-VAUD 06.08.19
Pailly GROS-DE-VAUD 13.08.19
Pampigny MORGES 20.08.19
Paudex LAVAUX-ORON 27.08.19
Payerne BROYE-VULLY 03.09.19
Penthalaz GROS-DE-VAUD 10.09.19
Penthaz GROS-DE-VAUD 24.09.19
Penthéréaz GROS-DE-VAUD 01.10.19
Perroy NYON 08.10.19
Poliez-Pittet GROS-DE-VAUD 15.10.19
Pompaples MORGES 22.10.19
Pomy JURA-NORD VAUDOIS 29.10.19
Prangins NYON 05.11.19
Premier JURA-NORD VAUDOIS 12.11.19
Préverenges MORGES 19.11.19
Prévonloup BROYE-VULLY 26.11.19
Prilly OUEST LAUSANNOIS 03.12.19
Provence JURA-NORD VAUDOIS 10.12.19
Puidoux LAVAUX-ORON 17.12.19

49 parutions pour 2019.

Alphabet des communes vaudoises



Abonnements (tout inclus)

Prix abonnement 12 mois 6 mois 3 mois
Suisse (TVA 2,5% incluse) Fr. 129.– Fr. 75.– Fr. 50.–
Etranger Fr. 238.–   –   –

Avis officiels
Fr. 2.50 par colonne de 94 mm de base

Rabais (valable uniquement pour la version papier)

Rabais répétitions

3x 5%

6x 7.5%

13x 10%

26x 15%

40x 20%

Rabais sur le chiffre d’affaires

3 000.–   10%  10 000.–   15%  

5 000.–   12%   15 000.– 20%  

dès

dès

Informations générales
Tirage: 8’576 exemplaires (REMP 2018)

Parutions: 95x les mardis et vendredis 
(sauf :  01.01 - 04.01 - 19.04 - 03.05 - 31.05 - 11.06 - 02.08 - 17.09 - 24.12 - 31.12)  

Délais:
Edition du mardi : vendredi à 8 heures
Edition du vendredi : mercredi à 8 heures

Supplément pour emplacement prescrit : +20% 
Supplément pour emplacement prescrit, magazine : +10%

Sous chiffre : Fr. 50.–

Informations Print



Prix et prestations digital 2019



3 formats disponibles:

 A. Leaderboard (728 x 90 pixels)

 B. Medium Rectangle (300 x 250 pixels) 

 C. Wide Skyscraper (160 x 600 pixels)

Poids: 50 Ko 
Formats: JPG (GIF/HTML5 contre supplément 
 de prix)

Le site www.faovd.ch est désormais en responsive et vous propose une version e-paper 
de votre journal.

C’est le support par excellence pour une communication BtoB.

A

C

B

Site internet www.faovd.ch

Quels sont les principaux 
types d’appareils utilisés?

Sessions par appareils

Ordinateur
79,3 %

Mobile
13,5 %

Tablette
7,2 %

Une croissance régulière depuis 7 ans

Utilisateurs (en milliers) Pages vues (en milliers)



Tarifs

A. Leaderboard
Homepage + 

toutes les pages 290.–

Home page et  
bas de toutes pagesC. Skyscraper 250.–

B. Rectangle 290.–Homepage + 
toutes les pages

2 semaines: -5% / 3 semaines: -10% / 4 semaines: -15%

Format Visibilité 1 semaine

Offres cross media

Pack 1:
INSERTION PRINT = RABAIS SUR DIGITAL

1 page Print  50% / Digital*

½ page Print  30% / Digital*

1 Gratte-Ciel  20% / Digital*
 1 colonne 60x266 mm
 en page Permis de construire

* Rabais valable sur tout format digital, semaine à choix selon disponibilité.
 Non cumulable avec toute autre offre.

Pack 2:
INSERTION DIGITAL = RABAIS SUR PRINT

1 mois Digital  20% / Print*

2 mois Digital  30% / Print*

* Rabais valable sur tout format d’annonce print, date à choix.
 Non cumulable avec toute autre offre.

A

B

C

Offres spéciales Digital

CPM = 35.–
(Le CPM ou coût pour mille affichages de la publicité)

Valeur moyenne basée sur le trafic 2018 de janvier 
à septembre.ü Lien URL redirigé sur votre site à la page souhaitée 

	 homepage,	fichier	contact,	offre	promotionnelle...
ü Envoi d’un rapport de statistique à la fin de la période 
	 nombre	de	vues	sur	l’ensemble	de	la	période,	nombre	de	clics...



Publicités statiques:
Livrées sous forme de fichier JPG, PNG ou GIF statique, ne devant pas dépasser 50 ko.

Dans le cas de publicités sur fond noir ou blanc, il faut ajouter un contour blanc ou noir autour de la publicité (min. 1 px de large).

Publicités avec des GIF animés:
Livrées sous forme de fichier GIF animé, ne devant pas dépasser 50 ko.

L’animation ne doit pas excéder 15 secondes et seules trois boucles (répétitions) sont permises pendant ces 15 secondes.
Dans le cas de publicités sur fond noir ou blanc, il faut ajouter un contour blanc ou noir autour de la publicité (min. 1 px de large).

Tarifs
Création  
fixe

Création  
animée

Modification  
simple fixe

Modification  
simple animée

Fr. 50.– Fr. 160.– Fr. 15.– à 30.– Fr. 40.– à 80.–

Modification simple = Modification du texte et/ou de l’image, mais pas de modification de mise en page ou d’animation

Spécificités techniques Digital



PCL Presses Centrales SA | Régie publicitaire et abonnements
Avenue de Longemalle 9  |  CP 137  |  1020 Renens 1
Tél. 021 317 51 70  |  Fax 021 317 51 76
Email: faopub@pcl.ch


